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Payement de factures après la fin du contrat

Par mohyac, le 05/12/2015 à 18:42

BonjourrnNous avons un contrat de maintenance entre deux entreprises, qui a échu le 04
décembre dernier, et ce contrat de maintenance comporte des prestations sur site du
prestataire. Une des prestation étant en cours en ce moment, es ce qu'il doit s’arrêter de
travailler ou non? Es ce que la facture de ces prestations ne peut pas être réglée après
l'échéance du contrat?rnrnMerci pour vos conseils

Par morobar, le 06/12/2015 à 09:46

Bonjour,rnC'est plutôt à l'entreprise client qu'il faut demander l'avis.rnSi la sécurité du site est
en cause, vous ne pouvez pas interrompre la prestation, car même sans contrat car échu, la
prestation rentre dans le cadre du quasi-contrat ou gestion d'affaire. (pendant similaire de
l'obligation d'assistance à personne en danger).
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